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Christine LAGARDE et Hervé NOVELLI viennent d’autoriser la mise en place d’une nouvelle signalétique lumineuse pour les taxis
Christine LAGARDE, ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi et Hervé NOVELLI, secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme et des Services viennent d’autoriser par arrêté ministériel la mise en place d’un nouveau dispositif lumineux pour le toit des taxis pour indiquer leur état d’occupation et le tarif applicable.

L’objectif du dispositif lumineux est de permettre une meilleure visibilité des taxis et rendre plus évidente pour les clients l’information quant à la disponibilité, grâce à un code couleur tout en limitant les investissements financiers pour les taxis. Un arrêté du ministère de l’Intérieur viendra compléter cette mesure.

Le nouveau cahier des charges prévoit un éclairage vert si le taxi est libre et un éclairage rouge si le taxi est occupé. De plus, par rapport à la situation actuelle, les dispositifs lumineux de plus grande largeur seront permis.

Il s’agit de l’application d’un des engagements du gouvernement pris dans le cadre du protocole d’accord relatif à l’évolution de la profession de taxi, signé le 28 mai 2008 par le ministre de l’intérieur et les organisations professionnelles fédérant les exploitants et les chauffeurs de taxis.

Afin d’assurer la protection des consommateurs, la réglementation prévoit un contrôle annuel par les services du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, pour les taximètres et les dispositifs lumineux qui leur sont reliés, visant à garantir l’exactitude des informations déterminant le prix de la course.

Le ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi est responsable de la réglementation sur les taximètres au titre de la protection des consommateurs. Un dispositif de surveillance est mis en œuvre par ses services régionaux, les DRIRE (directions régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement), pour vérifier l’exactitude des informations déterminant le prix de la course. 
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